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Les nouveautés par rapport à la précédente version sont surlignées en jaune et les « supprimées », en rouge. 
 

  1°/ Pêche en mer en bateau, à la ligne (cannes, palangrottes, traîne) Pas de casiers, gireliers, harpons, rusquets, palangres. 

  2°/ Les poissons doivent être déposés au jury impérativement avant l'heure limite fixée pour la pesée. 

  3°/ Par « poisson » on entend tout animal marin. 

  4°/ Le skipper ou au moins 1 équipier à bord doit avoir la licence d'une Fédération de Pêche. 

  5°/ La pêche doit avoir été pratiquée en dehors des passes de la "Darse Vieille de Toulon". 

  6°/ Les poissons doivent avoir été pêchés entre les heures fixées. 

  7°/ Le nombre de poissons et le poids total seront divisés par le nombre de pêcheurs à bord. 

  8°/ Le poids du plus gros poisson et le nombre de variétés restent entiers. 

  9°/ Le classement est fait par bateau. L'équipage peut être différent d'une manche à une autre. 

10°/ Les bateaux concourent dans 4 catégories : plus gros poisson, nombre de poissons, poids total, nombre de variétés. 

11°/ Le challenge se joue en plusieurs manches. TOUTES les manches de chaque concurrent sont retenues pour le 

        classement final. (voir § 18°) Rappel du § 9°/ : le concurrent c'est le bateau. 

12°/ Si une ou plusieurs manches sont annulées, le classement final du challenge sera réalisé sur les manches restantes 

        effectuées. (voir § 18°) 

13°/ ARTICLE SUPPRIME - (Pour qu'une manche soit validée, il faut qu'au moins 3 bateaux soient sortis.) 
14°/ Dans chaque catégorie, sauf "variétés", le 1er reçoit : 10 points, le  2ème : 9 points, etc.....jusqu'au 9ème qui  reçoit        

         2 points, ainsi que tous les suivants s'ils ont ramené du poisson.   Mais les bateaux qui n'ont pas ramené de poisson, 

         reçoivent chacun 1 point dans chacune des 4 catégories pour les remercier de leur participation. 

15°/ Dans la catégorie "variétés" le nombre de points gagnés est égal au nombre de variétés plus 1:(6 variétés = 7 pts) 

16°/ En cas d'EX AEQUO, les concurrents "ex-æquo" auront le nombre de points de leur classement. 

         Exemple = A et B et D : 3ème = 8 points et C : sera 6ème = 5 points. 

17°/ Le classement d'une manche sera fait au total des points cumulés des 4 catégories de cette manche. 

18°/ Le classement final du challenge sera fait au total de points accumulés dans la TOTALITE des manches de chaque  

        concurrent (= bateau). 

19°/ Les poissons ramenés doivent être conformes à la législation selon les espèces. 

20°/ Des contrôles peuvent être effectués, même en mer. 

21°/ Les décisions du Jury sont sans appel. 

         Les réclamations doivent être notifiées au Jury 1 h. au maximum après la pesée. 

 

Nota Bene : Les variétés de poissons seront nommées et quantifiées à part, afin d'évaluer les prélèvements sur la faune. 

                     Cela n'affectera en rien le classement du Challenge. 

Exemples de classement :  bateaux A + B + C 

sortis.                                                                                                                                                                  .                                      

A   = 5 poissons        B= 3 poissons                          C = 0 poisson 

         5 girelles                1 sar + 1 loup + 1 gobi              fanny 

  Classement nombre = A = 1er = 10 pts          B= 2ème = 9 pts                    C = 3ème= 1 pt.          =   A=1er B=2ème C=3ème 

  Classement variété =    A=1 var.= 2 pts.       B= 3 var.= 4 pts                   C= 0 var.= 1 pt.     =   B=1er   A=2ème C=3ème 

 

Remarque : A la remise des prix en fin de challenge, le concurrent ayant ramené le plus gros poisson de la saison et celui étant 

le plus assidu seront récompensés par les ovations de tous les autres ! ! !....... 
 

                                                                                                              Fait à Toulon le 28 Mars 2016   
 
 

Michel  Nottin - Georges Musso – Jacques  Vergès 


